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"Il faut que les familles aient une conscience toujours plus vive d'être les protagonistes de ce que l'on 
appelle la politique familiale et qu'elles assument la responsabilité de transformer la société " 

Jean-Paul II 
 

ADHESION 2017 
 

LA FAMILLE (NOM) :  

Nom de jeune fille : 

Père (prénom) : Mère (prénom) : 

Date de naissance : Date de naissance : Date de mariage : 

Profession : Profession : 

Courriel : Courriel : 

Téléphone : Téléphone : 

Téléphone portable : Téléphone portable : 
 

Adresse : 
 

Paroisse habituelle : 

Situation de famille : Mariés Veuf (ve) autre (préciser) : 
 

Enfants mineurs (18 ans et moins au cours de l’année civile de cotisation qui seuls sont comptabilisés par l’UDAF) 
et enfants handicapés majeurs à charge 

 Prénom né / née le handicapé  Prénom né / née le handicapé 

1    6    

2    7    

3    8    

4    9    

5    10    

Nombre d’enfants majeurs : Nombre d’enfants total : 

Nombre d’enfants handicapés majeurs à charge : Nombre d’enfants morts pour la France : 

Les adhésions se font par année civile, si possible dès le début de l’année 
 

Verse une cotisation annuelle (comprenant l’abonnement à la revue nationale La Vie des AFC) : 

 Normale *  de soutien **  minimale ***  

  31 €  50 € et plus  10 € 

* dont 1 € pour financer la représentation des Associations Familiales Catholiques d'Europe à Bruxelles. 

** le versement d’une cotisation de soutien permet de prendre en charge une partie de la cotisation réduite destinée aux familles en difficulté. 

*** la cotisation ne doit en aucun cas être un obstacle à l’adhésion de toute famille. 

 
Demande un reçu fiscal (réduction d'impôt de 66% de la somme versée) 

 

Déclare remettre à l’Association mon droit de vote à l’UDAF des Yvelines (Union Départementale des 

Associations Familiales). Ce droit de vote ne peut être remis qu’à une seule association familiale 
 

Joint un chèque de ………… €, à l’ordre de «AFC de St-Quentin-en-Yvelines». 
 

Fait à……………… ……….…, le………………… Signature : 
 
 

Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, de suppression et de rectification aux données 
personnelles, au siège de notre association. 

 
BULLETIN D’ADHESION à envoyer à : AFC de Saint-Quentin-en-Yvelines, 

34, rue de la Porte de Paris, 78460 Chevreuse 
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